
 

PARTIE III.12.I 

FICHE D'INFORMATION COMPLEMENTAIRE SUR LES AIDES AU 

REMEMBREMENT 
 

Cette fiche de renseignements complémentaires doit être utilisée pour la notification de tout 

régime d'aide d'État visant à couvrir les frais de justice et les frais administratifs liés au 

remembrement, selon la description donnée au chapitre IV I des Lignes directrices de la 

Communauté concernant les aides d'Etat dans le secteur agricole et forestier 2007-2013
1
. 

 

1. La mesure d'aide s'inscrit-elle dans le cadre d'un programme général d'opérations de 

remembrement mis en œuvre conformément aux procédures établies par la législation de 

l'État membre concerné? 

 

 oui    non 

 

2. Les dépenses éligibles incluent-elles exclusivement les frais de justice et les frais 

administratifs, y compris les frais d'enquête, du remembrement ? 

 

 oui    non 

 

 

Si les dépenses éligibles couvrent d'autres postes, veuillez noter que l'article 13 du 

règlement (CE) n° …/2006  n'autorise que les dépenses éligibles indiquées. 

 

3. Quel est le taux d'aide envisagé (max. 100 %) : … 

                                                 
1
 OJ … 


